
 Nations Unies  E/ICEF/2002/2 

 

Conseil économique et social  
Distr. générale 
9 janvier 2002 
Français 
Original: anglais 
 
Pour suite à donner 

 

 
02-20879 (F)    140102    150102 
*0220879* 

Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
Conseil d’administration 
Première session ordinaire de 2002 
21-25 janvier 2002 
Point 2 de l’ordre du jour provisoire 

 
 
 

  Ordre du jour provisoire annoté et organisation des travaux 
de la première session ordinaire de 2002 du Conseil 
d’administration, qui se tiendra au Siège de l’Organisation 
des Nations Unies du 21 au 25 janvier 2002 
 
 

 Résumé 
 Le présent document contient l’ordre du jour provisoire annoté de la première 
session ordinaire de 2002 du Conseil d’administration. On trouvera en annexe le 
projet de calendrier et d’organisation des travaux pour cette session. 
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  Ordre du jour provisoire 
 
 

Point 1 Ouverture de la session 

 a) Élection du Bureau du Conseil d’administration pour 2002 

 b) Déclaration du Président du Conseil d’administration 

Point 2 Adoption de l’ordre du jour provisoire et du projet de calendrier et 
d’organisation des travaux 

Point 3 Rapport de la Directrice générale (Partie I) : rapport annuel au Conseil 
économique et social 

Point 4 Notes de pays 

Point 5 Procédures pour l’examen et l’approbation des propositions relatives 
aux programmes de coopération avec les pays 

Point 6 Immunisation : sécurité vaccinale 

Point 7 Recommandation au Conseil d’administration : Prix Maurice Pate de 
l’UNICEF 

Point 8 Hommage aux principaux acteurs du Mouvement mondial en faveur 
des enfants : le rôle des volontaires dans les comités nationaux pour 
l’UNICEF 

Point 9 Plan de travail et projet de budget de la Division du secteur privé pour 
2002 

Point 10 Réunion d’annonce de contributions 

Point 11 Questions diverses 

Point 12 Clôture de la session : déclarations de la Directrice générale et du 
Président du Conseil d’administration 

Point 13 Réunion commune des Conseils d’administration de l’UNICEF, du 
PNUD/FNUAP et du PAM 
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  Ordre du jour provisoire annoté 
 
 

 1. Ouverture de la session 
 

 a) Élection du Bureau du Conseil d’administration pour 2002 
 

 Après l’ouverture de la session, le Conseil d’administration sera appelé à élire 
le Président et quatre vice-présidents représentant les groupes régionaux de l’ONU. 
Conformément à la décision 1992/7 (E/ICEF/1992/14), le Président sera élu parmi 
les candidats présentés par le Groupe des États d’Amérique latine et des Caraïbes 
qui sont membres du Conseil d’administration. 
 

 b) Déclaration du Président du Conseil d’administration 
 

 Après l’élection, le Président du Conseil d’administration fera une déclaration 
liminaire. 
 

 2. Adoption de l’ordre du jour provisoire et du projet de calendrier  
et d’organisation des travaux 
 

[Pour suite à donner – E/ICEF/2002/2] 

 L’ordre du jour provisoire a été établi conformément aux décisions pertinentes 
du Conseil d’administration, compte tenu en particulier du programme de travail 
pour 2002 adopté par le Conseil d’administration à sa deuxième session ordinaire en 
décembre 2001 (E/ICEF/2001/6/Rev.1, décision 2001/23). On trouvera en annexe le 
projet de calendrier et d’organisation des travaux. 

 Des décisions seront adoptées à la fin de l’examen de chaque point de l’ordre 
du jour. Néanmoins, si besoin est, les membres du Conseil pourront consacrer le 
temps nécessaire à des consultations officieuses pour tous les projets de décision en 
suspens. 
 

 3. Rapport de la Directrice générale (Partie I) : rapport annuel au Conseil 
économique et social 
 

[Pour suite à donner – E/ICEF/2002/4 (Part I)] 

 Ce rapport fait suite aux décisions prises ces dernières années par le Conseil 
d’administration sur les rapports de la Directrice générale au Conseil économique et 
social, en particulier la décision 1999/6 (E/ICEF/1999/7/Rev.1), dans laquelle la 
Directrice générale est priée de veiller à ce que les rapports présentés au Conseil 
fassent dorénavant, comme le Conseil d’administration l’a demandé, un plus grand 
effort d’analyse, soient davantage axés sur les questions clefs, rendent mieux compte 
des problèmes rencontrés et exposent les enseignements tirés. Le présent rapport est 
axé sur l’application du programme de réformes du Secrétaire général et des 
dispositions de l’examen triennal d’ensemble des orientations, la suite donnée aux 
conférences internationales, et l’aide humanitaire et les secours en cas de 
catastrophe. Le Conseil d’administration voudra peut-être prendre note de ce rapport 
et le transmettre, assorti des observations faites par les délégations à la présente 
session, au Conseil économique et social lors de sa session de fond de 2002. 

 Le Conseil d’administration sera également saisi d’une note du secrétariat sur 
les activités du Corps commun d’inspection qui présentent un intérêt pour 
l’UNICEF (E/ICEF/2002/5). Le Conseil voudra peut-être prendre note du rapport. 
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 4. Notes de pays 
 

[Pour information – E/ICEF/2002/P/L.1-E/ICEF/2002/P/L.15] 

 Conformément à la décision 1995/8 (E/ICEF/1995/9/Rev.1) concernant 
l’examen et l’adoption des recommandations relatives aux programmes de pays, le 
secrétariat a établi des notes de pays succinctes aux fins d’examen par le Conseil. 
Ces notes, qui visent à informer assez tôt le Conseil des vues concernant le dosage 
entre les stratégies et les priorités des programmes et le poids à leur accorder, se 
rapportent aux programmes de coopération de pays à mettre en oeuvre à compter de 
2003. Les observations formulées par les délégations seront portées à la 
connaissance des gouvernements concernés et il en sera tenu compte lors de 
l’établissement des recommandations finales relatives aux pays qui doivent être 
présentées au Conseil d’administration à sa deuxième session ordinaire de 2002. 

 Le Conseil sera saisi de 15 notes de pays : deux portant sur des pays de la 
région de l’Afrique de l’Est et de l’Afrique australe : Botswana et Comores 
(E/ICEF/2002/P/L.1 et E/ICEF/2002/P/L.2); cinq portant sur des pays de la région 
de l’Afrique de l’Ouest et de l’Afrique centrale : Cameroun, Côte d’Ivoire, Guinée-
Bissau, Mali et Mauritanie (E/ICEF/2002/P/L.3 – E/ICEF/2002/P/L.7); deux portant 
sur des pays de la région des Amériques et des Caraïbes : Bolivie et le programme 
multinational pour les Caraïbes orientales (E/ICEF/2002/P/L.8 et E/ICEF/2002/ 
P/L.9); deux portant sur des pays de la région de l’Asie orientale et du Pacifique : 
pays des Îles du Pacifique et Papouasie-Nouvelle-Guinée (E/ICEF/2002/P/L.10 et 
E/ICEF/2002/P/L.11); deux portant sur des pays de la région de l’Asie du Sud : Inde 
et Maldives (E/ICEF/2002/P/L.12 et E/ICEF/2002/P/L.13); et deux portant sur des 
pays de la région du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord : Djibouti et Jordanie 
(E/ICEF/2002/P/L.14 et E/ICEF/2002/P/L.15). 

 Après une déclaration liminaire du Directeur de la Division des programmes, 
les directeurs régionaux donneront un bref aperçu des activités menées dans la 
région dont ils s’occupent, et feront un résumé des notes de pays soumises à la 
présente session. 
 

 5. Procédures pour l’examen et l’approbation des propositions relatives 
aux programmes de coopération avec les pays 
 

[Pour suite à donner – E/ICEF/2002/P/L.16] 

 L’expérience acquise depuis 1998 en matière d’harmonisation des cycles de 
programme du Groupe des Nations Unies pour le développement et en matière de 
formulation des bilans communs de pays et des plans cadres des Nations Unies pour 
l’aide au développement a montré la nécessité de modifier les procédures d’examen 
des propositions relatives aux programmes de coopération avec les pays, qui avaient 
été adoptées par le Conseil d’administration en 1995 (décision 1995/8). Le présent 
rapport fait suite à cette nécessité. Le Conseil voudra peut-être examiner et adopter 
le projet de décision figurant dans le rapport. 
 

 6. Immunisation : sécurité vaccinale 
 

[Pour information – E/ICEF/2002/6] 

 Le rapport sur la sécurité vaccinale (comment assurer un approvisionnement 
régulier et ininterrompu de vaccins à un prix abordable) a été établi pour donner 
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suite au débat que le Conseil d’administration de l’UNICEF avait mené sur les 
activités concernant l’immunisation à sa session annuelle en juin 2001, débat au 
cours duquel les délégations avaient encouragé la Division des approvisionnements 
de l’UNICEF à élargir ses activités en matière de sécurité vaccinale à l’échelle 
mondiale. Le présent rapport présente les options dans ce domaine. Le Conseil 
voudra peut-être formuler des observations sur le rapport et donner au besoin des 
directives au secrétariat. 
 

 7. Recommandation au Conseil d’administration : Prix Maurice Pate de l’UNICEF 
 

 Au titre de ce point de l’ordre du jour, le Conseil d’administration est prié 
d’examiner le processus et les critères de sélection pour le Prix Maurice Pate de 
l’UNICEF, dont la dernière révision remonte à 1994 (E/ICEF/1994/13/Rev.1, 
décision 1994/R.2/12), pour s’assurer qu’ils continuent de répondre aux besoins. Le 
Conseil voudra peut-être examiner et adopter le projet de décision figurant dans le 
rapport. 
 

 8. Hommage aux principaux acteurs du Mouvement mondial en faveur  
des enfants : le rôle des volontaires dans les comités nationaux pour l’UNICEF 
 

 Dans le contexte de l’Année internationale des Volontaires (2001), les 
représentants de quelques comités nationaux pour l’UNICEF examineront le rôle des 
volontaires dans leurs activités. Les délégations voudront peut-être formuler des 
observations sur les exposés.  
 

 9. Plan de travail et projet de budget de la Division du secteur privé pour 2002 
 

[Pour suite à donner – E/ICEF/2002/AB/L.1] 

 Le Conseil d’administration sera saisi du plan de travail et du projet de budget 
de la Division du secteur privé pour 2002. Il voudra peut-être examiner et adopter 
les projets de résolution portant sur le projet de budget. 
 

 10. Réunion d’annonce de contributions 
 

 Comme suite à la décision 1999/8 sur la stratégie de mobilisation des 
ressources, une réunion d’annonce de contributions se tiendra chaque année lors de 
la première session ordinaire pour permettre aux gouvernements en mesure de le 
faire d’annoncer leurs contributions volontaires aux ressources ordinaires de 
l’UNICEF ainsi que les modalités de paiement pour l’année en cours, et leurs 
contributions fermes ou une indication du montant de leurs contributions pour les 
années suivantes. 
 

 11. Questions diverses 
 

 Le Conseil pourra envisager d’examiner au titre de ce point toute autre 
question qu’il jugera appropriée. 
 

 12. Clôture de la session : déclarations de la Directrice générale et du Président 
du Conseil d’administration 
 

 La Directrice générale et le Président feront des déclarations finales et 
suspendront la séance afin que puisse se tenir la réunion commune des Conseils 
d’administration de l’UNICEF, du PNUD/FNUAP et du PAM. 



 

6 0220879f.doc 
 

E/ICEF/2002/2  

 

 13. Réunion commune des Conseils d’administration de l’UNICEF,  
du PNUD/FNUAP et du PAM 
 

 En réponse à la décision la plus récente de l’Assemblée générale sur l’examen 
triennal d’ensemble des orientations, les priorités du Groupe des Nations Unies pour 
le développement pour 2002 et au-delà constituent la question principale inscrite à 
l’ordre du jour de la réunion commune. Les débats seront axés sur quatre principaux 
domaines : bilans communs de pays/plans-cadres des Nations Unies pour l’aide au 
développement et documents de stratégie de réduction de la pauvreté; objectifs du 
millénaire en matière de développement; harmonisation des procédures; et sécurité 
du personnel. 
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Annexe 
 

  Projet de calendrier et d’organisation des travaux  
de la première session ordinaire de 2002 du Conseil 
d’administration, du 21 au 25 janvier* 
 
 

Lundi 21 janvier Matin Point 1 Ouverture de la session : 

 a) Élection du Bureau du Conseil d’administration pour 
2001 

 b) Déclaration du Président du Conseil d’administration 

  Point 2 Adoption de l’ordre du jour provisoire et du projet de 
calendrier et d’organisation des travaux 

  Point 3 Rapport de la Directrice générale (Partie I) : rapport annuel au 
Conseil économique et social 

 Après-midi Point 3 
(suite) 

Rapport de la Directrice générale (Partie I) : rapport annuel au 
Conseil économique et social (suite) 

Mardi 22 janvier Matin et 
après-midi 

Point 4 Notes de pays 

Mercredi 23 janvier Matin Point 5 Procédures pour l’examen et l’approbation des propositions 
relatives aux programmes de coopération avec les pays 

  Point 6 Immunisation : sécurité vaccinale 

  Point 7 Recommandation au Conseil d’administration : Prix Maurice 
Pate de l’UNICEF 

 Après-midi Point 8 Hommage aux principaux acteurs du Mouvement mondial en 
faveur des enfants : le rôle des volontaires dans les comités 
nationaux pour l’UNICEF 

  Point 9 Plan de travail et projet de budget de la Division du secteur 
privé pour 2002 

Jeudi 24 janvier Matin Point 10 Réunion d’annonce de contributions 

 Après-midi Point 11 Questions diverses 

  Point 12 Clôture de la session : déclarations de la Directrice générale et 
du Président du Conseil d’administration 

Vendredi 25 janvier Matin et 
après-midi 

Point 13 Réunion commune des Conseils d’administration de 
l’UNICEF, du PNUD/FNUAP et du PAM 

 

 

 
 

 * Si l’examen d’un point de l’ordre du jour est achevé plus tôt que prévu, le Conseil 
d’administration passera au point suivant et réaménagera le calendrier de ses travaux en 
conséquence. 


